
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE11479

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Controle et contentieux
Question écrite n° 11479

Texte de la question

M Hubert Grimault attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
l'enregistrement des operations concernant la TVA Selon le plan comptable general, les operations concernant
la TVA sont des operations d'ordre et pour le compte du Tresor, et sont enregistrees dans les comptes
appropries de la classe 4. Ce sont donc au bilan que figurent, pour la TVA, les creances ou les dettes des
entreprises envers le Tresor, ecritures sans influence sur le resultat. Or, il apparait qu'au cours de verifications
de comptabilite, des agents de la direction generale des impots, a l'occasion des rappels TVA, considerent «
qu'ils constituent un profit exceptionnel sur le Tresor, qu'il convient de reintegrer pour la determination du
resultat ». Cette position prise par l'administration a l'occasion d'un rappel de TVA deduite en infraction a la regle
du decalage d'un mois, est apparue a plusieurs reprises, pour d'autres motifs. En consequence, il lui demande,
pour eviter de nombreuses procedures contentieuses superflues, que l'administration precise sans ambiguite, sa
position en la matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - Lorsqu'une entreprise comptabilise ses operations hors taxes, toute declaration inexacte motivant un
rappel de TVA a ete pour elle generatrice d'un profit egal au montant du rappel effectue ; lorsque ce profit se
trouve inclus dans les benefices du seul fait du jeu des ecritures comptables, aucun rehaussement
supplementaire ne saurait etre, bien entendu, envisage ; dans l'hypothese inverse, il convient de proceder au
redressement du benefice afin de prendre en compte, dans l'assiette de l'impot du au titre de l'exercice de sa
realisation, le profit non constate en comptabilite. Le redressement ainsi apporte au resultat est independant des
modalites d'imputation des rappels de TVA dans les charges de l'entreprise, que celle-ci soit operee sur
l'exercice de leur mise en recouvrement, conformement a l'article 39 du code general des impots, ou que le
contribuable ait demande a beneficier de l'article L 77 du livre des procedures fiscales qui permet, par exception,
d'imputer les rappels de TVA sur les resultats de l'exercice verifie.
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